
Toujours ptus proche de vous
pour vous protéger
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obeillÿAssurance & Protection
Épargne & Retraite

Comme vous savez
I'être avec vos enfants,
nous sommes
à vos côtés 24h124
ASSURANCE SCOLAIRE

Établissements d'enseignement privé

An née scolai r e 2023-2024

ASSURANCES
Compagnie d'assurance majeure en France forte de ses 170 ans d'expérience,
Abeilte Assurances dispose d'une gamme étendue de produits et services
d'assurance, de prévoyance, d'épargne et de retraite à destination de plus de

3 millions de clients.

Plus d'informations sur abei[[e-assurances.fr
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ll n'y a qu'un seul geste à faire :

contactez votre Agent Général Abeitle Assurances

Cabinet Jean-Christophe CORBES & Nicolas ROUXEL

164 Route de Saint-Joseph - BP 92734 - 44327 NANTES

Té1. : 02 40 16 07 07

E-mait : corbes-rouxel@abeilte-assurances.com

Numéros Orias : 11062576 & 16001970
Organisme pour le Registre des lntermédiaires en AssuTances (ORIAS) :www.orias.fr
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Une assurance scolaire,
pourquoi ?

» Si votre enfant était victime d'un accident...

Auriez-vous une aide financière en cas d'invatidité ?

Votre caisse primaire d'assurance maladie, ou même votre
mutuelle, prendraient-ettes en charge tous les frais médicaux,
chirurgicaux, les dépassements hospitaliers, les lunettes, les
prothèses dentaires... ?

Qui prendra en charge les cours à domicile de votre enfant
malade ou accidenté, jusqu'à son retou r dans l'établissement ?

Par qui seraient régtés les frais de transport, de rapatriement ou
de recherche ?

Qui régterait les dommages que votre enfant provoquerait au
matériel d'une entreprise lors d'un stage ?

Qui rembourserait les dommages à la bicyclette de votre enfant
dans un accident de circulation, ou le bris de son instrument de
musique ?

24h124 - Toute l'année
L'assurance scolaire garantit votre enfant pour Les accidents dont il peut
être victime notamment pour les accidents graves entraînant une infirmité.
Les indemnités viennent en complément de celtes versées par [a Sécurité
Sociale et/ou les organismes de prévoyance et/ou d'autres assuTeurs.

L'Éducation NationaLe demande une couverture "lndividuelle accident"
dans le cadre des sports sous licence, des stages en entreprise, des sorties
et voyages scolaires.

Sivotre enfant est victime d'un accident...
Adressez nous une déclaration dans les trois mois sur les imprimés
disponibIes à l'école, afin que nous soyons le plus efficace possible dans
le règlement du dossier. Soyez le plus clair possible.

Remarques : seuls Les textes des conditions généraLes n"17026 0123 et des condltions
partlculières ont une valeur contractuelLe. Le contrat est à votre dlsposltlon dans
L'établissement de votre eniant.
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Les garanties qui vous sont proposées
La garantie s'exerce toute l'année 24h/24 du jour de la rentrée scolaire à la veille du jour de [a rentrée scolaire
suivante (à l'école, en vacances, sur ta route, pendant le sport, en classe verte, en week-end, etc...).
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Plafond des garanties

Scolaire + Trajet + Extra scolaire

lndividuelle Accident (y com prls a.cident subi par votre enfa nt cond ucteu r d'u n 2 roues à moteur <125 cm3)
en comp[ément des prestations éventuelles du régime de protection sociale et, le cas échéant, des prestations versées par
une assurance complémentaire Santé et/ou lndividuelle du conducteur.

Décès 5000€

lnvalidité permanente partieLle : ( ranchise relatlve de 6 0/o) 
:

taux d'invaLidité permanente partielLe (d'après barème) de 7 à 33 0/0,

taux d'invalidité permanente partielle (d'après barèrne) de 34 à 66 0/0,

-taux d'invalidité permanente partielle (d'après barème) de 67 à 100 70.

Capital de référence
46 000 €
70 000 €

100 000 €

Frals médicaux. chlrurEicaux, d'hosoitaLisat on et de transDort 300 0/o de la base d-" remboursement
Frals pharmaceutiques 100 o/o de la base de remboursement
Lit d'accomDasnant {enfant iusoL'à 12 ans) 25 €/nuit (10 nuits maximum)
Frais médicaux et pharmaceutiques (non conventionnés par La Sécurité SociaLe) 155 €

lrdi dêlrdl,ponpoLr ,oi .,êo'0e a,.oêTror 'a..d.tap ,olai ".. rri ati'meoral 300 €

Chambre oarticulière en cas d'hor;DltaLisation )\ € lntit
I ai,deso^ o rdp0 o ho "6 1131^(p6, donry 600 €

Frais d'aooareilLape et de orothès: (sauI dentaire]. oar événement 800 €

Traitement orthodontique rendu récessaire suite à un accldent garanti 1100€
PoLiomvéLite. méninsite cérébro s,oinale 3100€
Bris des appareils auditifs à La suile d'un accldent corporel garanti 460 €

Bris de Lunettes ou de lentilLes de contact 450 €

Frais de recherche en montasne (,t de sauvetape en m-ôr 6100€

Garanties des objets
Bicyclette de votre enfant suite à rne coLllsion avec un tiers identlfié, franchlse absolue de 30 € 310 €

nstrunrent de musique de votre €,nfant (vc orêté ou Loué). accessoires inclus franchise absoLue 30 € 1 100€
FaL rtPl r i rou Iant 500 €
Ca rtâ Lr rnitLrres apressionoreollsion )\1t €

vestimentaires suite à OU )\0 €
Responsabilité civile Stoges en enfrep rise rémunérés ou non (moximum 20 semoines consécutives)
Franchlse absolue 76 € pour Les dommages causés aux matériels des entreprises

16 000 €

Recours suite à accident (pour Les Litiges excédant 230€)
Frais de procès
dont honoraires d'avocats : Référés, requêtes, commisslons diverses

Aulres juridictions

3 000 € par litlge et paran
300 €
600 €

Assistance (pourenbénéficier,appelerimpérativementaupréalabLelen'suivant)

Aidepédagogiqueàdomicite ÀtoutenfantscolariséducourspréparatolreàlaterminaLe,appLicableàcompterdul5è'.jourd'absence
scolaire à La suite d'une maLadie no r chronique ou d'un accident de l'enfant, l'immobiLisant à son domicile sans qu'iL y alt reprise des cours

De France : 01 76 62 89 00
De l'étranger: +33 1 76 62 89 00

15h/semaine max.jusqu'à La reprise des cours

Assistance au domicile
Soutien osvcholosioue d'ursence à La suite d'un-" asr-"ssion ôtJt

Accornpagnement de L'enfant à La suite d'une agress on I semaine, 4 fols/iou r maximum

Garde d'enfant à la suite d'un acc dent ou au retour d'hospitallsation (enfant iusqu'à 12 ans) 3 iours

ConseiL et orlentation scoLalre de g heures à 19 heures

Asslstance psychologique d'urgence à La suite d'une agression et/ou d'atteinte à l'e réputation (ogression physique et/au
asvc h ol ct ct i o u e 11' u n e n f et nt b é n éf i c i et i re I

Suivi pendant 6 mois avec 6 entretiens maxi

Accompagnement de l'enfant fo 1o su ite d'une ogression physique et/ou psychalaglque et/ au d'une atteinte à l'e réputation) 1 semaine,4 fois par jour maxi

Dépannage serrurerie à la suite de la perte ou du vol des ciés 80€

Assistance aux enfants (en cas de maladle ou d'accident)
0rganisatlon et prlse en charge du rapatriement

Prise en charge des frais d'évacuatlon sur piste de ski 460 € maximum

Prise en charge des frais de proLorgation de séjour à L'hôteL sur prescription médlcale 46 € TTC/nult {10 nu its maximu rn)

Présence d'un proche au chevet oe L'enfant en cas d'hospltaLisation 46 € TTC/nuit (10 nuits maximum)

Rapatriement du corps en cas de lécès 765 € rnaximum

Retour anticipé de L'enfant en cas de décès d'un membre de La famiLle proche

Remboursement des frais méd caux à l'étranger en complément des Caisses d'assurance maLadie et/ou des organismes de prévoyance 6 200 € maximunr par enfant et par an

Avance des frais d'hospitaLisation à ['étranger 6 200 € maxirnum par enfant et par an


